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AMENDEMENT N o 388
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Mme Dubré-Chirat, Mme Brulebois, M. Batut et M. Fait

----------

ARTICLE PREMIER

Après la première phrase de l’alinéa 6, insérer la phrase suivante :

« La coordination est formalisée pour définir leurs modalités de coopération. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose une coordination formalisée afin de définir les modalités de coopération 
entre le médecin généraliste et l’IPA. 

Cette coordination définira les orientations adaptées au patient dans le souci de garantir la qualité 
des soins et la bonne transmission d’information entre les professionnels de santé. 


